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LISTE DESMATIERESET/OU PRODUITS CHIMIQUES DANGEREUX OBJET DU VISA

N° Désignation technique Quantité Colonne réservée aux services des douanes
ONU et toutes autres désignations totale

Position tarifaire | Quantité importée Dates et visas

(1)Mentionner le numéro de pagedelaliste.
(2)Mentionner lenombretotal de pagesdelaliste.




